
 

 
 

 

Sanctions contre la Russie - Guide pratique pour 

l’IMPORTATION DE PRODUITS SIDÉRURGIQUES 

Application de l’article 3 octies du RÈGLEMENT (UE) 2023/1214 DU CONSEIL du 23 juin 2023 modifiant le 
règlement (UE) no 833/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie 

déstabilisant la situation en Ukraine – Lien COM 

 
Portée de l’interdiction d'importation : 

 

Biens qui répondent simultanément aux conditions suivantes : 
1. Indiqués à l’annexe XVII  
2. Importés à partir de pays tiers  

3. Avec incorporation de matériaux originaires de Russie énumérés à l’annex XVII 
 

→ Positions tarifaires 7206 à 7229 inclus 
→ Chapitre 73 complet 
 

Exceptions : 
 
1. Les biens qui étaient présents dans l’Union avant le 30 septembre 2023 ; 
2. Les biens qui ont été produits avant le 24 juin 2023 ; 
3. Les biens n’incorporant pas les composants ou les matériaux de l'annexe XVII. 

 
→ De plus amples informations sur les exceptions susmentionnées sont disponibles sur le site web de 
l'Administration générale des Douanes et Accises. 

 
Check-list : 
 
1. Étape 1 : 
 

Les biens sont-ils arrivés dans l’UE avant le 30 septembre 2023 ? 
 
- Importation par voie maritime ou aérienne : date d’arrivée du navire ou de l’avion 

- Autre (en transit) : date d’arrivée dans le NCTS 
- En cas de sortie de l’entrepôt douanier : date du document de placement 

 
Oui → OK = importation autorisée 
Non → étape 2 
 
 

 
 

Ce document a un caractère informatif et n’est pas considéré comme un document juridiquement 

contraignant de l’Administration générale des Douanes et Accises. 

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2023/1214/eng
https://financien.belgium.be/fr/douanes_accises/entreprises/ukraine-russie/mesures-informations-origine/importations-de-produits
https://financien.belgium.be/fr/douanes_accises/entreprises/ukraine-russie/mesures-informations-origine/importations-de-produits


2. Étape 2 : 

 

Les biens ont-ils été produits avant le 24 juin 2023 ? 
 
- Vendeur = producteur → ordre de fabrication, données relatives au lot 
- Vendeur = trader → date de l’achat ou de la livraison par le vendeur 
- B/L (date du transbordement) - rapport de chargement du conteneur... 

 
Oui → OK = importation autorisée 
Non → étape 3 
 
3. Étape 3 : 

 
Présenter la liste avec les matériaux et les composants (bill of materials) avec l'indication du code SH 
pour chaque composant (6 chiffres). 

Des composants ou des matériaux de l'annexe XVII ont-ils été incorporés ? 
 
Non → OK = importation autorisée 

Oui → étape 4 
 

4. Étape 4 : 
 
Si le matériau incorporé relève des codes : 

 

• 7207 11 → scénario de sortie jusqu’au 31 mars 2024 ou 

• 7207 1210 et 7224 90 → scénario de sortie jusqu’au 30 septembre 2024  

 
Oui → OK = importation autorisée (jusqu'aux dates indiquées ci-dessus) 
Non → étape 5 

 
5. Étape 5 : 
 
L’origine des matériaux ou composants utilisés et énoncés à l’annexe XVII doit être prouvée : 
 

• MTC - certificat  

• Autres documents indiquant une origine non russe 
 

→ De plus amples informations sur les exigences relatives aux documents justificatifs susmentionnés 
sont disponibles sur le site web de l'Administration générale des douanes et accises. 

https://financien.belgium.be/fr/douanes_accises/entreprises/ukraine-russie/mesures-informations-origine/importations-de-produits
https://financien.belgium.be/fr/douanes_accises/entreprises/ukraine-russie/mesures-informations-origine/importations-de-produits

